
 

 

COMITE SYNDICAL 
Ordre du jour de la séance du 16 05 2025 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 11 mars 2025 
 

1. FINANCE 
1.1. Approbation des tarifs des articles vendus à la boutique 
1.2. Décision modificative n°1 – Budget principal 
1.3. Décision modificative n°1 – Budget annexe 

 

2. PATRIMOINE 
2.1. Autorisation de signature des conventions de dépôt d’objets protégés 

➢ Commune de La Chaise-Dieu 
➢ Association des Amis de l’Abbatiale 
➢ Paroisse de La Chaise-Dieu 

2.2. Autorisation de signature des conventions de partenariats  
➢ AGRIVAP Trains de la découverte 
➢ Chemin de fer du Haut-Forez (CFHF) 
➢ La Maison du tourisme du Parc Livradois Forez  

2.3. Tarif des visites guidées en langues étrangères 

 

3. TRAVAUX – Réseau de chaleur 
3.1. Autorisation de signature de la convention constitutive du groupement de commande 

 

4. SAISON CULTURELLE  
4.1. Programmation 2025-2026 
4.2. Tarifs - saison culturelle 2025-2026 
4.3. Autorisation de procéder aux demandes de subventions dans le cadre de la saison 

culturelle 2025-2026 

 

5. INFORMATIONS 
5.1. Compte rendu des décisions prises dans le cadre des délégations de pouvoir 
5.2. Informations diverses sur le site abbatial 

 

 

 













Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-01 

 
Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 9 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 9 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon. 
 
Elus excusés : 5 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée, M. 
Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

 

OBJET : Approbation des tarifs des produits vendus à la boutique
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 

Nous proposons aux visiteurs, à la fin de la visite du site, le passage par la boutique culturelle. Ceux-
ci peuvent y trouver des objets souvenirs de tous types, ainsi que de nombreux ouvrages ayant trait 
aux tapisseries, à l’histoire de l’abbaye ou encore au patrimoine touristique du Département. 
 
Se vendent également en boutique des articles proposés par nos partenaires, dans le cadre de 
conventions d’encaissement pour compte de tiers. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuver les propositions tarifaires annexées.  
 
 

 
Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 
 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  
 





Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-02 

 
Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 9 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 9 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon. 
 
Elus excusés : 5 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée, M. 
Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Décision modificative n°1- Budget Principal 
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 

Des ajustements de dépenses et de recettes sont nécessaires pour que les opérations d’ordre entre 
sections (amortissements) puissent être équilibrées.  
 
Les modifications sont listées au sein des tableaux suivants :  
 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 

Chapitre Fonction Nature Libellé de l’enveloppe 
budgétaire 

Montant inscrit au 
Budget (dont DM) 

Proposition DM3 

21 312 21838 Autre matériel informatique 15 000,00 € + 1 000,00 € 
23 312 2317 Travaux divers 262 556,16 € + 1 229,00 € 

 TOTAL + 2 229,00 € 

 
Recettes 

Chapitre Fonction Nature Libellé de l’enveloppe 
budgétaire 

Montant inscrit au 
Budget (dont DM) 

Proposition DM 

040 01 281838 Amortissement autres 
matériel informatique / 
électronique 

7 500,00 € + 1 200, 00 € 

040 01 28188 Amortissement matériels 25 000,00 € + 1 029, 00 € 
  TOTAL + 2 229,00 € 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuver l’inscription des sommes présentées.  
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  









Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-03 

 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 9 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 9 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon. 
 
Elus excusés : 5 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée, M. 
Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Décision modificative n°1 – Budget annexe 
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 

Des ajustements de dépenses et de recettes prévues au budget s’avèrent nécessaires, et sont listés 
dans les tableaux suivants :  
 
Les modifications sont listées au sein des tableaux suivants :  
 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 

Chapitre Fonction Nature Libellé de l’enveloppe 
budgétaire 

Montant inscrit au 
Budget (dont DM) 

Proposition DM3 

67 312 673 
Titres annulés (exercices 
antérieurs) 

0,00 € + 100,00 € 

 TOTAL + 100,00 € 

 
Recettes 

Chapitre Fonction Nature Libellé de l’enveloppe 
budgétaire 

Montant inscrit au 
Budget (dont DM) 

Proposition DM 

75 312 752 Location auditorium 1 000,00 € + 100,00 € 

 TOTAL + 100,00 € 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuver l’inscription des sommes présentées.  
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  









Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-04 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 9 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 9 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon. 
 
Elus excusés : 5 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée, M. 
Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Autorisation signature des conventions de dépôt d’objets 
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 

Dans la cadre des travaux de restauration de l’abbatiale et du traitement sanitaire, une étude 
complémentaire des boiseries était nécessaire comprenant notamment les armoires en bois au sein de 
la sacristie, mais aussi divers objets au sein de cette dernière, les retables des chapelles axiales, les 
stalles...   
 
Afin de pouvoir examiner les murs, la chape de la sacristie, un démontage des mobiliers bois a été 
réalisé. L’ensemble des objets contenus dans la sacristie a pris place au sein de la bibliothèque, non 
accessible au public pour le moment, elle est un espace optimal pour la conservation des objets et leur 
mise en sécurité le temps des travaux.  
 
Les divers objets protégés (inscrits ou classés), ainsi que les objets qui ont un intérêt patrimonial 
conséquent, sont la propriété de deux entités : la Commune et l’association des amis de l’abbatiale.  
 
Le SMPCD ayant compétence pour la sauvegarde du site abbatial, il était nécessaire de proposer aux 
différentes entités de nous confier la conservation des objets au sein d’un même espace, et d’identifier 
le plus clairement possible la localisation des éléments protégés auprès du service de la Conservation 
des Antiquités et des Objets d’Arts (CAOA) de l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 
(UDAP 43).  
 
Les restauratrices en charge de l’étude, ont réalisé un premier nettoyage des objets (bois, textiles, 
cuivre, étain et autres matériaux) et ont établi un premier état sanitaire des éléments. 
Leur rapport indiquera, si nécessaire, un protocole de conservation, restauration et/ou de traitement.   
 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Autoriser la présidente à signer les conventions jointes, ainsi que toutes pièces et avenants 
nécessaire avec les entités mentionnées.  

 
Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  





Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-05 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 9 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 9 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon. 
 
Elus excusés : 5 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée, M. 
Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Autorisation de signature des conventions de partenariats  
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
Afin d’inscrire le parcours de visite de l’Abbaye de La Chaise-Dieu dans l’offre touristique « sites 
emblématiques » du département et de la région, nous vous proposons de renouveler les partenariats 
avec différents acteurs touristiques.  
 
Pour 2025, nous continuerons de proposer des tarifs préférentiels avec (conventions en cours) :  

- La SEM CAP TOURISME 43 (Rocher St Michel d’Aiguilhe et Terre de géants)  
- Le Château Chavaniac-Lafayette  
- L’office de Tourisme de l’agglomération du Puy-en-Velay (Pass monuments)  
- Le Doyenné – Exposition Jean Dubuffet, du 28 juin au 2 novembre 2025. 
 

Le présent rapport vous propose de poursuivre le partenariat avec :  
-  AGRIVAP – les trains de la découverte (ligne Ambert-Arlanc-La Chaise-Dieu) 
- La Maison du tourisme en Livradois-Forez (plusieurs sites touristiques) 

Et de signer une nouvelle convention avec l’association Chemin de fer du Haut-Forez (CFHF) 
(Ligne Craponne-sur-Arzon- Sembadel- La Chaise-Dieu) 

L’objectif est de promouvoir la richesse et la diversité de notre territoire, auprès des visiteurs qui 
découvrent un des sites, en leur proposant une réduction sur leurs entrées pour qu’ils poursuivent leur 
voyage jusqu’à l’Abbaye de La Chaise-Dieu.  
 
Le visiteur de l’un des sites et/ou l’utilisateur de l’un des trains touristiques énoncés ci-dessus, peut 
acquérir son entrée sur le parcours de visite de l’Abbaye au tarif de 7 euros (au lieu de 11 euros), 
sur présentation de son billet (ou e-billet) délivré par l’un des partenaires listés.  
Pour rappel, les visiteurs éligibles au tarif réduit ne bénéficient pas d’une réduction supplémentaire, le 
tarif réduit étant de 5€. Sont concernés par ce tarif les jeunes de 11 à 18 ans, les étudiants et 
demandeurs d’emploi (sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois). 
Les conditions de réciprocité sont énoncées au sein des conventions.  
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Autoriser la présidente à signer les conventions jointes, ainsi que toutes pièces et avenants 
nécessaire avec les entités mentionnées.  

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 

Acte publié et certifié exécutoire le  





Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-06 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 9 
- Votants : 10 
 
POUR : 10 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 9 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon. 
 
Elus excusés : 5 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée, M. 
Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Tarif des visites guidées réalisées en langues étrangères  
 
Vu la délibération 20241105-02, relative au Calendrier et Tarifs de la Saison 2025, 
 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 
Ce rapport a pour objet de compléter la grille tarifaire pour la saison 2025, notamment lorsque des 
visites guidées, pour les groupes, sont réalisées en langues étrangères par nos guides conférenciers.  
 
 

 Tarif entrée groupes (20 personnes adultes) + visites guidées : 13 € /pers (7€ + 6€) * 

 Proposition, pour les visites guidées (groupes) réalisées en langues étrangères :  supplément 
de 20 euros par guide-conférencier intervenant. 

 

*Pour rappel, l’entrée plein tarif est de 11 €, le tarif réduit (entrée parcours) s’applique aux enfants à 
partir de 11 ans, étudiants, demandeur d’emploi : 5€, le tarif visite guidée est de 6€ / personne. 

 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 10 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuver le forfait complémentaire de 20€ par guide conférencier intervenant dans une 
langue étrangère lors d’une visite guidée.  
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 
 

Acte publié et certifié exécutoire le  





Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-07 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 10 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 10 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon, M. Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
Elus excusés : 4 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Autorisation de signature de la convention de groupement de commande - Energie 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1414-3, 

Vu le code de la commande publique et notamment les articles L.2113-6 et suivants,  

Vu les délibérations du conseil municipal de La Chaise-Dieu en date des 22 juillet et 12 décembre 2024, 

Vu le projet de convention instituant le groupement de commande, ci-annexé, 

Vu la note explicative rappelant l’historique du projet et la raison de la mise en place d’un groupement 

de commande pour l’achat de chaleur bois renouvelable,  

Considérant l’opportunité de constituer un groupement de commande pour l’achat de chaleur bois 

renouvelable, dont la production pourrait être mutualisée grâce à un réseau d’initiative privée ayant 

obtenu une autorisation d’occupation du domaine public, 

 
Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 
Une note explicative vous a été adressée préalablement aux débats de la séance, permettant d’éclairer 
votre décision.  
 
Pour rappel, le Syndicat mixte dispose de plusieurs modes de chauffage (fioul, électricité et gaz) dont 
les factures de fournitures et de maintenance représentent un coût important pour la section de 
fonctionnement. Le projet initial prévoyait la création d’une chaufferie biomasse desservant 
exclusivement les bâtiments du site abbatial.  
Par ailleurs diverses entités au sein de la commune avaient les mêmes problématiques.  
 
La société Beta Energies a candidaté lors d’un appel à manifestation d’intérêt lancé par la commune 
de La Chaise-Dieu et c’est son projet qui a été retenu. 
 
En complément des travaux (création d’une chaufferie et d’un réseau reliant les divers bâtiments) il 
sera nécessaire de procéder à la fourniture d’énergie. Afin de réaliser des économies et d’être plus 
efficace, il semble opportun de créer un groupement de commandes, le Syndicat Mixte assurera la 
coordination du groupement ; lancera la consultation avec l’appui du bureau d’études Kairos.  
Une commission d’appel d’offre composée d’un membre de chaque entité du groupement sera créée 
permettant d’examiner les offres. Chaque entité procèdera à la signature de son contrat.  
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuve la création d’un groupement de commandes entre la commune, le Syndicat Mixte 
du Projet Chaise Dieu, l’EHPAD Marc Rocher, le Conseil Départemental et l’OPAC 43, pour 
l’achat de chaleur bois renouvelable, dont la production pourrait être mutualisée, 
- Autorise la présidente à signer la convention constitutive du groupement de commandes 
en vue de la passation de la procédure des marchés publics de fourniture de chaleur, 
- Approuve le rôle du syndicat mixte en tant que coordinateur du groupement. 





Page 2 sur 2 

 

- Elit M. Bonnebouche Jean-Claude en qualité de membre titulaire de la Commission d’appel 
d’offres du groupement de commandes, et M. Bernard Brignon en qualité de membre 
suppléant. 
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 

Acte publié et certifié exécutoire le  



Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-08 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 10 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 10 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon, M. Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
Elus excusés : 4 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Programmation de la saison culturelle 2025-2026 
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 
Pour cette nouvelle saison culturelle 2025-2026, le Syndicat Mixte du Projet Chaise-Dieu propose une 
programmation artistique et des actions d'éducation artistique et culturelle. L’offre est le fruit de 
nombreux partenariats. Certains d’entre eux nécessiteront la mise en place de conventions qui 
préciseront les modalités d'organisation et les engagements respectifs des parties : 

- La ligue de l’enseignement 43 pour les spectacles scolaires, 
- L’accueil de loisirs – service unifié de La Chaise-Dieu pour les stages découvertes pendant les 

vacances, 
- Ciné Parc pour les séances cinéma des p’tits loups et les ciné-goûter, 
- Le Conseil Départemental 43 pour les accueils d’artistes en résidence. 

Cette saison 8 spectacles seront programmés, soit environ une soirée une fois par mois, afin d’offrir 
des rendez-vous réguliers et ainsi fidéliser les spectateurs. 
Parmi ces propositions en annexe, certaines seront organisées en lien avec des manifestations locales, 
telles que la fête de la science et le marché de Noël.  
 
Une soirée évènement avec « une tête d’affiche » sera également proposée permettant d’attirer un 
nouveau public à l’auditorium, un tarif spécifique serait proposé.   

Pour que la mise en œuvre de cette saison culturelle soit en adéquation avec le budget alloué, il est 
proposé de cibler les interventions artistiques et culturelles dans le cadre de l’exposition annuelle avec 
la mise en place d’ateliers spécifiques. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Approuve les propositions artistiques pour la saison culturelle 2025-2026 
- Autorise la présidente ou ses représentants, à signer les conventions, contrats et avenants 
nécessaires avec les partenaires présentés dans le cadre de la saison culturelle 2025-2026. 
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 

Acte publié et certifié exécutoire le  
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Annexe 1 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL SAISON CULTURELLE 2025-2026 

DEPENSES TTC RECETTES 

Frais artistique Subventions publiques 

Cachet artistique - spectacles 19 346,00 € Conseil Régional - Culture en territoire 15 000,00 € 

Cachet artistique - résidences 4 500,00 € Conseil Départemental  1 500,00 € 

Cachet artistique - Stages 6 690,59 € DRAC - Education artistique et culturelle 2 000,00 € 

Droits d'auteurs 3 713,00 € Sous-total Subventions publiques 18 500,00 € 

Sous-total Frais artistique 34 249,59 € Partenariats privés 

Frais technique Ligue de l'enseignement 43  800,00 € 

Location de matériel 1 000,00 € Sous-total Subventions privées 800,00 € 

Achat de matériel 0,00 € Billetterie 

Sous-total Frais technique 1 000,00 € Tarif plein spectacle 2 000,00 € 

Frais de communication Tarif réduit spectacle 1 680,00 € 

Conception graphique 
300,00 € 

Recette centre de loisirs 250,00 € 

Impression brochure  Sous-total Billetterie 3 930,00 € 

Sous-total Frais de communication 300,00 €     

Frais divers     

Restauration - hébergement 6 060,00 € Total recettes hors financement 23 230,00 € 

Catering 454,00 €     

Sous-total Frais divers 6 514,00 € 
Autofinancement Syndicat Mixte du Projet 
Chaise-Dieu 

18 533,59 € 

TOTAL DEPENSES 41 763,59 € TOTAL RECETTES 41 763,59 € 





2
RédèR Nouhaj

Cavalcade en Cocazie
One violin band

Familial - à partir 

de 6 ans

https://www.lesvibrantsdefricheurs.

com/redernouhaj

Accueil en partenariat avec la médiathèque départementale 

43

14 mars 2026

Tournée + une date dans 

une médiathèque 43

4
Laurent Cavalié et Laurent 

Bonneau

Accueil en partenariat avec la médiathèque départementale 

43

28 mars 2026

Tournée de la médiathèque 

départementale 43

5
Pile Poil l'infini

Cie Bazar Ambulant
Duo de clown Tout public

https://cielebazarambulant.wordpr

ess.com/

Programmation dans le cadre de la fête de la science 

organisée à La Chaise-Dieu
Octobre 2025

6
Des ailes à nos bouches

Cie Perpétuel Détour
Théâtre Tout public

https://www.perpetueldetour.fr/de

s-ailes-%C3%A0-nos-bouches
Programmation dans le cadre du marché de Noêl

6 Décembre 2025

7
Calypso swing

Banan'N Jung

Concert

Musique du monde
Tout public

https://labelfolie.com/artistes/bana

n-n-jug/

Voir avec la production 

pour l'intégrer dans une 

tournée et réduire les frais 

de déplacement

8
Titre à définir

Théâtre du Pont vieux
Théâtre Tout public Printemps 2026

9 Tête d'affiche à défnir

11 Sabaly Musique africaine Tout public
Artistes accueillis en résidence en octobre 2025, Sur cette 

résidence, nous sommes une structure partenaire
avr-26

SAISON CULTURELLE 2025-2026 / SPECTACLES

Compagnie 

Spectacle
Discipline Public Liens d'écoute Commentaires Dates envisagées





1
Cie Traverse

Rose est une rose

Spectacle musical, art 

plastique
Maternelle

https://www.compagnietraverse.org/ros

eestunerose

Spectacle accueilli en résidence en octobre dernier.

Partenariat avec la ligue de l'enseignement, partage 40% 

(ligue) /60% (smpcd) des recettes et des dépenses

A définir avec la ligue

2
Cie Nef ailée

Aile bourdonne
Spectacle musical Elémentaire https://lanefailee.wordpress.com/

Spectacle accueilli en résidence en janvier dernier.

Partenariat avec la ligue de l'enseignement, partage 40% 

(ligue) /60% (smpcd) des recettes et des dépenses

A définir avec la ligue

SAISON CULTURELLE 2025-2026 / SPECTACLES SCOLAIRES

Compagnie 

Spectacle
Discipline Public Liens d'écoute Commentaires Dates envisagées



1 Sabaly Musique africaine Tout public https://www.sabaly.fr/

Nous sommes une structure partenaire dans le cadre des 

subventions artistiques du département. Nous organiserons 

des actions de médiation avec les musiciens

oct-25

2
Lydie Dupuy

Rhapsodie en Bleu
Spectacle musical Jeune public https://www.idylecie.com/

Nous sommes une structure partenaire dans le cadre des 

subventions artistiques du département. Nous organiserons 

des actions de médiation avec les musiciens

févr-26

3
Collectif 880

Roméo et Juliette
Théâtre Tout public https://www.collectif880.fr/ Pas d'action prévue mai-26

SAISON CULTURELLE 2025-2026 / Résidences artistiques

Compagnie 

Spectacle
Discipline Public Liens d'écoute Commentaires Dates envisagées



Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-09 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 10 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 10 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon, M. Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
Elus excusés : 4 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Tarification des spectacles de la saison culturelle 2025-2026 
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 
En complément de la validation de la programmation culturelle 2025-2026, il est nécessaire de valider 
les tarifs et conditions pour les bénéficiaires. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  
 

- De fixer le tarif des spectacles de la saison culturelle 2025/2026 - hors soirées évènements :  
 Plein tarif : 10 euros 
 Tarif réduit : 7 euros, applicable aux enfants de 16 à 18 ans, aux étudiants, aux 

demandeurs d’emploi 
 Gratuité, applicable aux enfants jusqu’à 15 ans inclus 

 
- De fixer le tarif – soirées évènements :  

 Plein tarif : 20 euros 
 Tarif réduit : 15 euros, applicable aux enfants de 16 à 18 ans, aux étudiants, aux 

demandeurs d’emploi 
 Gratuité, applicable aux enfants jusqu’à 15 ans inclus 

 
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 

Acte publié et certifié exécutoire le  





Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 
deux mois à compter de leur transmission au représentant de l’Etat.  
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République Française       
Département de la Haute-Loire  
 

SYNDICAT MIXTE DU PROJET CHAISE-DIEU 
DELIBERATION N°20250516-10 

Le 16 mai 2025 à 14h30, le comité syndical, légalement convoqué le 07/05/2025, s’est réuni à l’Hôtel du Département, 
sous la présidence de madame Marie-Agnès PETIT, Présidente du syndicat mixte, 
 
Nombre de membres :  
- En exercice : 13 
- Présents : 10 
- Votants : 11 
 
POUR : 11 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Elus présents : 10 
Mme Marie-Agnès Petit, M. Bernard Brignon, Mme Corinne Bringer, Mme Marie-Pierre 
Vincent, M Jean-Claude Bonnebouche, M. Jean-Benoît Girodet, M. Fabien Blanchefort 
(suppléant) M. André Brivadis, M. Pierre Philipon, M. Michel Chapuis (arrivé 15h05) 
 
Elus excusés : 4 
Mme Brigitte Renaud, Mme. Annie Ricoux, M. Roland Lonjon, M. Paul Philbée 
 
A donné pouvoir : 1 
Mme Ricoux à M. Brignon 
 

OBJET : Autorisation de procéder aux demandes de subventions – saison culturelle 2025-2026 
 

Après avoir pris connaissance du rapport présenté par la Présidente, qui rappelle :  
 
Afin de soutenir la saison culturelle et artistique du Syndicat mixte, nous sollicitons le Conseil 
départemental de Haute-Loire et le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes.  
 
Le Conseil Départemental de Haute-Loire déploie différents dispositifs pour accompagner les artistes 
et les structures culturelles, dans le cadre du programme « Publics en découverte » :  
 

- « Accompagnement des organisateurs d’événements culturels » dont les objectifs sont de 
soutenir la programmation et la mise en place d’actions envers les publics ciblés par le 
Département, 

 
- « Accompagnement des projets artistiques » dont un des objectifs est de soutenir les structures 

culturelles pour l’accueil d’artistes en résidence (création, actions de médiation et diffusion du 
spectacle). 

 
Pour la mise en œuvre de la saison culturelle nous sollicitons le Conseil Départemental de 
Haute-Loire à hauteur de 1 500 €.  
 
 
Dans le cadre du Plan régional en faveur de la Culture et du Patrimoine, « Une priorité réaffirmée : agir 
pour la culture et le patrimoine pour tous, partout sur le territoire », la Région lance un appel à projet 
« Culture en territoire » décliné en deux volets : 
 

- Volet 1 - « Création contemporaine et patrimoine » qui vise à favoriser le croisement entre 
création contemporaine et patrimoine pour renforcer l’offre culturelle dans les territoires ruraux ; 
 

- Volet 2 - « Scènes en territoire » dont l’objectif est d’accompagner les acteurs culturels à 
« aller vers » les publics, en favorisant la diffusion professionnelle d’œuvres ou d’artistes du 
spectacle vivant sur l’ensemble du territoire. Ce volet contribue à mieux irriguer les territoires 
ruraux en matière d’offre culturelle et à accroître la diffusion et la visibilité des créations 
régionales sur l’ensemble du territoire. Ce volet prévoit aussi une aide pour l’achat de matériel 
technique et scénique.   
 

Ainsi, le Syndicat Mixte pourra candidater sur ce dernier volet dans le cadre « [Des] rendez-vous 
de l’auditorium » 2025-2026 ; diffusion, éclectisme, rencontres, cette saison réunit tous les critères 

nécessaires. La Région contribue à 60% des dépenses éligibles (une aide plafonnée à 15 000€).  
 
La demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) sera 
délibérée à l’automne en lien avec les actions autour de l’exposition 2026.  
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Le budget prévisionnel de la saison 2025-2026 est annexé. 
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré :  
Par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, à l’unanimité décide :  

- Autoriser la présidente, ou le 1er vice-président à solliciter les subventions auprès des 
entités mentionnées.  

 
 

Fait et délibéré en séance le 16 mai 2025,   
La Présidente,  
 
 
Marie-Agnès PETIT 

Acte publié et certifié exécutoire le  


